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Pour la troisième fois, les électrices et les électeurs nous ont accordé leur confiance.
Ce renouvellement témoigne avant tout de leur satisfaction à l’égard de l’action
menée par notre municipalité au cours des douze dernières années.
Je tiens à remercier sincèrement et chaleureusement l’ensemble des élus qui m’ont
accompagné tout au long de ces deux premiers mandats, ainsi que les agents et
le personnel communal, dont l’engagement quotidien est indispensable à la réus-
site de nos projets. Comme j’ai souvent l’occasion de le rappeler : “on ne peut rien
accomplir seul”. Le soutien que vous nous avez exprimé récompense avant tout un
travail collectif, celui d’une équipe soudée et déterminée, qui œuvre depuis plusieurs
années à transformer notre ville pour la rendre plus belle, plus agréable à vivre,
plus sûre, plus dynamique et plus attractive.
Par votre vote, vous avez affirmé votre volonté de voir se poursuivre une action
fondée sur la stabilité, la clarté et l’efficacité. Au nom de toute l’équipe municipale,
je vous remercie très sincèrement pour cette confiance renouvelée, ainsi que pour
votre participation à la vie démocratique de notre commune.
Dans un contexte souvent marqué par l’incertitude, nous continuerons d’agir avec
pragmatisme, proximité et exigence. Le premier budget de cette nouvelle manda-
ture, que vous pouvez découvrir dans ce magazine, traduit déjà concrètement cette
ambition. Le mandat qui s’ouvre sera, une nouvelle fois, celui de l’action, de la res-
ponsabilité et du respect des engagements pris devant vous.
Ensemble, poursuivons avec détermination le travail engagé au service de notre
commune et de tous ses habitants.

Eric Lardon,
Votre Maire

édito
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État civil

CONTACT
COMMUNICATION

MUNICIPALE

NOUVEAU

Tanguy & Marion BERTRAND 28/03/2026

MACHADO Philippe 23/12/2025
SAETTA Jean, Pierre, Alexandre 03/01/2026
LOUBEAU Gisèle, Denise veuve BERGER 08/01/2026
LANIEL Jean, Antoine, Baptiste 15/01/2026
ROUX André, Maurice 18/01/2026
CHARRIER Henri, Jacques 20/01/2026
CATALE Anne veuve MURENA 04/02/2026
ARCHER Josette, Bernadette épouse SAGNARD 13/02/2026
DURRIS Joseph, Antoine, Georges, François 01/03/2026
LAURENT Michelle, Jeanne, Françoise veuve GUILLET 05/03/2026
GRANGE Juliette, Marie, Antonia veuve CHEVRIER 11/03/2026
SAVEL Jean, Joseph 12/03/2026
LOILLIER Ghislaine, Roberte, Marguerite veuve BONNET 14/03/2026
CHANGEA Danielle, Madeleine, Renée épouse CHOMARAT 15/03/2026
ROBERT Jean-Claude 18/03/2026
BERGER Marie-Josèphe, Eliane épouse VALOUR 22/03/2026
SAYET Christophe, Meddi 24/03/2026
ROUX Gérard, André, Auguste 04/05/2026

GARDE Côme, Jules, Thomas 17/01/2026
CANONNIER Sofia, Emy 01/02/2026
PERRIER Lise, Juliette, Louise 06/03/2026
PERRIER Léon, Vincent, Jules 06/03/2026
ROUSSET Nolan 10/04/2026

Les mariages
avec autorisation de parution 

Les décès

Janvier à juin 2026

Les naissances
avec autorisation de parution 

Pour toute demande relative

à la communication sur les supports de la commune,

(suggestion, interview, communication)

vous pouvez adresser un mail à Romain Duinat.

romain.duinat@saintmarcellinenforez.fr

Etat
Civil
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Au Conseil , en bref...
Une salle sensorielle pour mieux accueillir tous les enfants 

Votre avis nous intérresse !

Lors de sa séance du 4 février 2026, le
Conseil municipal a approuvé à l’unanimité le
dépôt d’un dossier de subvention auprès de la
Caisse d’Allocations Familiales (CAF), dans le
cadre du dispositif “Fonds Publics et Terri-
toires”.

Une action concrète au service des familles 
Ce dispositif national permet aux collectivités
de développer des projets adaptés aux be-
soins des familles et aux réalités locales.  Dans
ce cadre, la commune a choisi de porter un
projet ciblé, utile et porteur de sens : la créa-
tion d’une salle sensorielle dite “Snoezelen” au
sein du Pôle Enfance Jeunesse.

Un espace apaisant et inclusif
Concrètement, cette salle sera un lieu calme,
sécurisé et spécialement aménagé pour ac-
cueillir des enfants ayant des besoins spéci-
fiques. Elle sera utilisée notamment sur les
temps périscolaires et de loisirs.
L’objectif est double :
-favoriser le bien-être et la détente des en-
fants,
-permettre un accompagnement plus indivi-
dualisé et adapté à chacun.
Sans augmenter le nombre de places d’ac-
cueil, ce projet vise à améliorer la qualité de
l’encadrement et des conditions d’accueil, en
particulier pour les enfants en situation de
handicap ou en fragilité.

La municipalité souhaite faire du bulletin
municipal un outil utile, clair et proche de
vous.
Prenez quelques minutes pour nous donner
votre avis.

Lisez-vous le bulletin municipal ?
☐ Toujours
☐ Parfois
☐ Rarement
☐ Jamais

Comment le consultez-vous le plus souvent
?
☐ Version papier
☐ Version numérique (site, réseaux…)
☐ Les deux

Les informations vous semblent-elles :
Claires : ☐ Oui ☐ Non
Utiles : ☐ Oui ☐ Non
Compréhensibles : ☐ Oui ☐ Non

Quels sujets vous intéressent le plus ?
(plusieurs réponses possibles)
☐ Vie municipale / décisions du conseil
☐ Travaux et projets
☐ Enfance / jeunesse
☐ Vie associative
☐ Environnement / cadre de vie
☐ Sécurité / prévention
☐ Autres ..........................................................

Le bulletin vous permet-il de mieux com-
prendre l’action de la commune ?
☐ Oui
☐ Un peu
☐ Non

Souhaitez-vous voir davantage :
☐ D’explications sur les projets
☐ D’informations pratiques
☐ D’initiatives locales / portraits
☐ D’actualités rapides
☐ Autres idées ............................................
.......................................................................

Vos suggestions pour améliorer le bulletin :
...........................................................................
...........................................................................
...........................................................................
...........................................................................
...........................................................................
...........................................................................
...........................................................................

Nom & Prénom : (Facultatif)
...........................................................................

Merci pour votre participation !
Votre avis nous aide à construire un bulle-
tin municipal plus proche de vos attentes
et de votre quotidien.

À déposer directement en mairie
ou dans la boîte aux lettres de la mairie.

Une démarche d’inclusion concrète 
Ce projet s’inscrit pleinement dans une prio-
rité forte : rendre les services publics accessi-
bles à tous les enfants, quelles que soient
leurs particularités.
Il répond également à un enjeu de fond pour
une commune : permettre à chaque famille de
trouver des solutions d’accueil adaptées, au
plus près de chez elle.
Un projet maîtrisé financièrement : 
Le coût total de l’opération s’élève à 1 674,31
€, dont une grande partie pourrait être finan-
cée par la CAF à hauteur de 1 339 €, le reste
étant pris en charge par la commune.
À travers cette décision, les élus municipaux
réaffirment leur volonté d’agir concrètement
pour l’enfance, en privilégiant des projets
utiles, à taille humaine, et directement béné-
fiques pour les habitants.

L’éco-pâturage : une solution naturelle
au service de notre cadre de vie

Dans sa volonté d’entretenir les espaces com-
munaux de manière plus respectueuse de
l’environnement, le Conseil municipal a ap-
prouvé la mise en place d’une convention
d’éco‑pâturage avec un professionnel local.

Une manière différente d’entretenir
les espaces verts
Plutôt que d’avoir recours uniquement à des
moyens mécaniques, la commune fait le choix
d’une méthode simple et durable : faire intervenir
des animaux, en l’occurrence des brebis, pour en-
tretenir certaines parcelles.
Concrètement, ces animaux vont pâturer sur en-
viron 3 000 m² de terrains communaux, contri-
buant ainsi naturellement à la gestion des espaces
verts.

Une démarche écologique et responsable
L’éco-pâturage présente plusieurs bénéfices
concrets pour la commune :
-réduction des émissions liées à l’entretien méca-
nique,
-préservation et enrichissement de la biodiversité,
-amélioration de la qualité des sols,
-entretien plus doux et respectueux des milieux
naturels...
Il s’agit d’une véritable alternative écologique, en
cohérence avec les enjeux actuels de transition
environnementale.

Un partenariat local, simple et efficace
Cette démarche repose sur une convention entre
la commune et un exploitant local, chargé de :
-mettre à disposition et suivre les animaux,
-assurer leur bien‑être et leur sécurité,
-entretenir les installations (clôtures, abreuve-
ment, etc.)
De son côté, la commune met simplement les ter-
rains à disposition pour permettre cette gestion
naturelle, sans coût direct d’entretien, dans un es-
prit gagnant‑gagnant.
Une action utile et visible pour les habitants
Au‑delà de l’aspect technique, cette initiative par-
ticipe aussi à l’animation du cadre de vie :
croiser des animaux dans les espaces commu-
naux, c’est aussi recréer du lien avec la nature, no-
tamment pour les enfants et les familles.

!
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Au quotidien...
Installation de 44 panneaux photovoltaïques au stade :

un cas concret vers la transition énergétique
La commune poursuit son engagement en fa-
veur de la transition énergétique avec l’instal-
lation de panneaux photovoltaïques sur les
vestiaires du stade municipal, mise en service
depuis février dernier.

Une passerelle rénovée au cœur de Fétilleux
À Saint-Marcellin-en-Forez, le cadre de vie
rural et la qualité de nos espaces naturels
constituent une richesse précieuse. C’est
dans cet esprit que les services techniques
municipaux sont récemment intervenus pour
rénover la passerelle située à Fétilleux.

Discrète mais essentielle, cette passerelle permet
aux habitants et promeneurs de circuler en toute
sécurité au cœur d’un environnement naturel pré-
servé. Soumise aux effets du temps et des intem-
péries, elle nécessitait une remise en état
complète afin de garantir sa solidité et sa péren-
nité.

Les travaux ont été réalisés en régie par les agents
des services techniques, mobilisant leur savoir-
faire et leur polyvalence. Réfection de la structure,
remplacement des éléments usés, sécurisation de
l’ouvrage : tout a été pensé pour allier durabilité,
sécurité et intégration dans le paysage.
Au-delà de l’aspect technique, cette intervention
illustre le rôle essentiel des équipes communales
dans l’entretien et la valorisation du patrimoine
local. Leur engagement quotidien contribue à pré-
server l’identité rurale de la commune et à main-
tenir des équipements de proximité de qualité.
Nichée dans un environnement naturel verdoyant,
la passerelle de Fétilleux retrouve aujourd’hui
toute sa place, invitant à la promenade et à la dé-
couverte, au cœur des paysages qui font le
charme de notre territoire.
Une réalisation simple mais concrète, au service
des habitants et du cadre de vie.

Ce projet s’inscrit pleinement dans une démarche
de maîtrise des consommations et de développe-
ment des énergies renouvelables. L’équipement
permet désormais d’alimenter en grande partie le
bâtiment en énergie, couvrant notamment la pro-
duction d’eau chaude, le chauffage des locaux
ainsi que l’éclairage. 
Grâce à ce dispositif, près de la moitié de la
consommation électrique des installations spor-
tives devrait être assurée par une production lo-
cale et durable, avec pour objectif à terme de
diviser par deux la facture énergétique de ce site.
D’un coût total de 39 975 € HT, cette opération a
bénéficié du soutien de Loire Forez agglomération
à hauteur de 4 000 €, dans le cadre du dispositif
“cercle vertueux” dédié aux économies d’énergie.
La commune a complété ce financement par un
autofinancement. 

Équipée également de batteries de stockage,
cette installation optimise l’autoconsommation de
l’énergie produite. Le surplus éventuel pourra être
injecté sur le réseau, valorisant ainsi pleinement
cette production locale.

Au-delà des économies attendues, cette réalisa-
tion concrète illustre la volonté municipale d’agir
pour un territoire plus sobre et plus respectueux
de l’environnement, tout en maîtrisant les dé-
penses publiques.

AU
QUOTIDIEN
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Une nouvelle réserve incendie opérationnelle à Châtelus
Dans une commune à forte identité rurale comme Saint-Marcellin-en-Forez, assurer la sécurité de tous, y
compris dans les secteurs les plus éloignés, est une priorité essentielle. C’est dans ce cadre qu’une réserve
incendie a été récemment créée et mise en service au lieu-dit Châtelus.

Implantée au cœur d’un environnement naturel,
cette installation vient renforcer efficacement le
dispositif de défense incendie sur ce secteur. Elle
permet aux sapeurs-pompiers de disposer d’un
point d’eau sécurisé et accessible, indispensable
pour intervenir rapidement en cas de sinistre, no-
tamment dans les zones moins desservies par le
réseau.
Ce nouvel équipement s’intègre pleinement dans
le paysage rural, tout en répondant à des exi-
gences techniques précises. Les services tech-
niques municipaux ont participé à sa mise en
place, notamment à travers la réfection et l’agran-
dissement du parking afin de faciliter les manœu-
vres des véhicules d’intervention (aire de
retournement).

D’un montant total de 20 277,60 € HT, ce projet a
bénéficié d’un soutien important de l’État via le
dispositif “Fonds Vert”, à hauteur de 10 139 €, soit
près de 50 % du coût de l’opération.  La commune
a assuré le financement complémentaire.
Au-delà de sa vocation technique, cette réalisation
illustre l’attention portée à l’aménagement équili-
bré du territoire et à la sécurité des habitants. Elle
témoigne également de l’implication des équipes
municipales, qui œuvrent au quotidien pour adap-
ter les équipements communaux aux besoins des
spécificités locales.
À Châtelus, cette nouvelle réserve incendie vient
ainsi renforcer la sécurité tout en s’inscrivant har-
monieusement dans le cadre naturel qui fait la ri-
chesse et le caractère de notre commune.

La salle Bernard Rouby fait peau neuve cet été 
Lieu incontournable de la vie locale, la salle B. Rouby - salle des fêtes de la commune - va bé-
néficier cet été de travaux d’amélioration visant à renforcer le confort des utilisateurs et à mo-
derniser l’équipement.

Le concours des
“Maisons Fleuries”

fait place au
“Permis de fleurir
et de végétaliser”

La municipalité a décidé d'annuler définitive-
ment, comme plusieurs communes voisines,
le “Concours des Maisons Fleuries” dans sa
forme actuelle.

Au programme : des travaux d’isolation ainsi qu’un
rafraîchissement complet de la salle. Ces inter-
ventions permettront d’améliorer significative-
ment le confort thermique, aussi bien en hiver
qu’en période estivale, tout en contribuant à une
meilleure maîtrise des consommations énergé-
tiques.
Très utilisée tout au long de l’année pour les ma-
nifestations associatives, les événements fami-
liaux ou encore les animations communales, la
salle B. Rouby mérite toute l’attention portée à
son entretien et à son évolution. Ces travaux s’ins-
crivent pleinement dans la volonté municipale de
maintenir des équipements de qualité au service
des habitants.

Afin de permettre la réalisation de ce chantier
dans de bonnes conditions, la salle sera exception-
nellement fermée du 29 juin au 27 août 2026.
Cette période estivale, traditionnellement moins
sollicitée, a été choisie pour limiter l’impact sur les
activités habituelles.
Les services techniques seront mobilisés aux
côtés des entreprises pour mener à bien cette
opération, avec pour objectif de proposer, dès la
rentrée, un espace plus agréable, plus confortable
et mieux adapté aux usages.
Rendez-vous à la fin de l’été pour redécouvrir une
salle B. Rouby rénovée, prête à accueillir à nou-
veau vos événements dans les meilleures condi-
tions.

Il sera remplacé, très prochainement, par le « Per-
mis de fleurir et de végétaliser ». Ce permis
concernera uniquement l’espace public (trottoirs,
pied de clôture, pied de votre façade, … ou des pe-
tits espaces verts non gérés). Ce permis aura pour
objectif, entre autres, de renforcer la présence de
la nature et de reconnecter les espaces verts entre
eux, de créer des cheminements agréables et des
ilots de fraicheur. 
Pour obtenir le “Permis de fleurir et de végétaliser”,
il faudra signer une charte, remplir un formulaire
... Après étude de votre demande, validation de
votre dossier et en fonction du site retenu, la mai-
rie s’engage à fournir quelques végétaux adaptés.

Plus d’informations sur ce dispositif - qui va nous
aider à obtenir la 2ème fleur dans le cadre du label
Villes et Villages fleuris – dans les mois à venir.



#35 • JUIN 2026 • 8

Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-Forez

Portait de la Commune
Interview Flavio Marca

Pouvez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Flavio Marca, j’ai 23 ans. Je suis
né à Saint-Étienne, mais je vis à Saint-Marcel-
lin-en-Forez depuis 2010, une commune à la-
quelle je suis très attaché et que je considère
comme chez moi. C’est ici que j’ai grandi,
construit mes amitiés et conservé mes re-
pères.
Je me suis rapidement intégré grâce au sport
en rejoignant le Football Club Marcellinois, où
j’ai joué pendant six ans. Cette expérience m’a
permis de développer des valeurs comme la
discipline, l’engagement et l’esprit d’équipe.
Plus récemment, j’ai participé à la Marcelli-
noise, une course locale qui m’a permis de re-
trouver des connaissances et de revivre
l’ambiance conviviale du village.
J’apprécie particulièrement la qualité de vie à
Saint-Marcellin-en-Forez : les marchés, la na-
ture et la simplicité du quotidien. C’est une
commune que je suis fier de représenter à tra-
vers mon parcours.
Aujourd’hui, je suis boxeur professionnel en
boxe anglaise, avec 12 combats à mon actif. La
boxe est devenue une véritable école de vie,
qui m’a appris la discipline, le dépassement de
soi et la persévérance. En parallèle, je travaille
chez Jacobs Douwe Egberts en tant que tech-
nicien projets et amélioration continue. Conci-
lier sport de haut niveau et activité
professionnelle demande beaucoup d’organi-
sation, mais c’est un engagement que j’as-
sume.

Pouvez-vous me parler de votre parcours
dans ce sport ?
J’ai commencé la boxe anglaise en 2019, à 16
ans, au club Authentik Boxing. Ma progression
a été rapide : après six mois seulement, j’ai dis-
puté et remporté mon premier combat, ce qui
est assez rare dans ce sport.
J’ai ensuite poursuivi ma progression avec une

série de victoires, malgré un ralentissement lié
au COVID. Pendant cette période, j’ai continué
à m’entraîner pour maintenir mon niveau. À la
reprise, j’ai atteint la catégorie Élite, le plus
haut niveau amateur.
Avec un bilan de 10 combats pour 10 victoires,
j’ai remporté deux titres de champion régional.
Cela m’a permis de participer aux champion-
nats de France, où j’ai été éliminé en quart de
finale face à un membre de l’équipe de France.
En 2024, avec mon coach, j’ai décidé de passer
professionnel. J’ai remporté mon premier
combat en mars, puis enchaîné un total de 12
combats en deux ans, ce qui représente un
rythme élevé.
Le 25 avril, j’ai affronté Jordy Weiss, quadruple
champion d’Europe, lors d’un combat diffusé
à la télévision. Cette expérience a été impor-
tante, car elle m’a permis de montrer que je
pouvais rivaliser avec des boxeurs de haut ni-
veau. Aujourd’hui, je suis classé dans le Top 10
français et le Top 600 mondial chez les welters
(-66 kg), avec l’ambition de continuer à pro-
gresser.

Pouvez-vous me donner un aperçu
de votre programme d’entraînement ?
Mon entraînement est exigeant et structuré.
En dehors des périodes de préparation spéci-
fique, je m’entraîne six jours sur sept, avec des
séances de 1h30 à 2h le soir après le travail.
Ma semaine comprend environ quatre séances
de boxe (technique, sparring, stratégie) et deux
séances de préparation physique, axées sur le
renforcement musculaire et le cardio.
En période de combat, j’intensifie le rythme
avec des séances le matin en plus, ce qui peut
représenter jusqu’à trois heures d’entraîne-
ment par jour. Cela demande une grande dis-
cipline et une organisation rigoureuse pour
concilier travail et sport.

Avez-vous un conseil d’entraînement
à partager ?
Je dirais qu’il faut privilégier la qualité à la
quantité. Beaucoup pensent que s’entraîner
davantage suffit pour progresser, mais ce n’est
pas forcément vrai.
L’essentiel est d’avoir une préparation structu-
rée et équilibrée, en travaillant la technique, le
physique et la récupération. Le surentraîne-
ment peut être contre-productif. La régularité,
l’écoute de son corps et une approche intelli-
gente sont les clés de la progression sur le long
terme.

Quels sont vos régimes alimentaires
et vos stratégies de récupération ?
J’adopte une alimentation équilibrée adaptée
à mon entraînement. Hors combat, je pèse en-
viron 72 kg. À l’approche d’un combat, je réduis
progressivement pour atteindre les -66 kg.

J’ai été accompagné par un nutritionniste, ce
qui m’a aidé à structurer mon alimentation.
La récupération est essentielle : je dors au
moins sept heures par nuit et prends une jour-
née de repos par semaine, généralement le di-
manche. J’utilise également des compléments
alimentaires si nécessaire.

Quelles innovations technologiques
transforment aujourd’hui la performance
d’entraînement ?
La boxe reste un sport très basé sur le travail
et l’expérience, mais certaines technologies
peuvent améliorer la préparation.
J’utilise l’analyse vidéo pour revoir mes spar-
rings, identifier mes erreurs et progresser de
manière ciblée. J’utilise aussi une montre
connectée Garmin lors de mes séances de
course pour suivre des données comme la fré-
quence cardiaque ou les distances. Ces outils
permettent d’avoir une approche plus précise
et complémentaire au travail avec mon coach.

Quelle est la personne qui a le plus influencé
votre carrière sportive, et pourquoi ?
Mon père est la personne qui a le plus in-
fluencé ma carrière. Il est présent depuis mes
débuts et n’a presque jamais manqué un com-
bat.
Aujourd’hui, il est aussi mon soigneur, présent
dans le coin du ring pour m’accompagner entre
les rounds. Son soutien, sa présence et sa
confiance sont essentiels pour moi. Dans un
sport aussi exigeant, avoir quelqu’un qui croit
en vous en permanence est une véritable
force.

Quels sont vos objectifs pour la saison
à venir ou pour l’année prochaine ?
Mon objectif est de continuer à progresser
dans le classement national afin d’obtenir une
opportunité pour un titre de champion de
France chez les welters. Étant actuellement
dans le Top 10, cet objectif est ambitieux mais
réalisable.
La boxe professionnelle demande aussi un
soutien financier important. Je suis donc à la
recherche de partenaires et sponsors pour
m’accompagner dans mon projet. Cela peut
également être un moyen de visibilité à travers
mes réseaux.
Je partage régulièrement mon actualité sur
Instagram (@flavio.marca_), où plus de 7 000
abonnés suivent mon parcours. Mon ambition
est de continuer à évoluer et à représenter fiè-
rement ma commune.

Contact / Sponsoring :
flaviomarca@yahoo.com
06 05 43 73 99

PORTRAIT
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Un engagement renouvelé
pour notre commune

Chiffres des élections • St-Marcellin-en-Forez

Les Adjoints

Suite aux élections municipales, une nouvelle équipe s’engage pleinement pour accompagner le développement
de notre commune, renforcer la qualité de vie et répondre aux attentes des habitants.

Composée d’élus aux profils divers et complémentaires, cette équipe partage une ambition commune :
• Agir avec transparence • Être à l’écoute des citoyens • Construire l’avenir ensemble

Dossier

0001 0002 0003 0004 TOTAL
Inscrits 794 981 900 916 3591
Abstentions 436 576 535 542 2089
Votants 358 405 365 374 1502
Blancs 57 49 23 31 160 12,96 %

Nuls 26 28 27 26 107 8,66 %

Exprimés 275 328 315 317 1235

Résultats Elections Municipales
15 mars 2026 • 1er scrutin

Commune de Saint-Marcellin-en-Forez

Armand LULKA
1er Adjoint au maire en charge :
"Personnel - Bâtiments
Informatique"
Délégué titulaire MAPA

Eric LARDON Maire
Président du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.)
Président de droit de toutes les commissions municipales 
Vice-président Loire Forez-Agglo en charge des mobilités
Vice-président Département de la Loire
en charge des aides aux territoires

Hélène DE SIMONE
2éme Adjointe au maire en charge :
"Affaires scolaires - Enfance/Jeunesse
Familles - Solidarité - Cohésion sociale"
Déléguée titulaire MAPA
Vice-Présidente du CCAS 
Présidente du SIVU des Granges
Représentante RESTOCOOP

Patrick AIVAZIAN
3éme Adjoint au maire en charge :
"Finances - Environnement
Cadre de vie"
Délégué titulaire CLECT et MAPA

Charlotte DEGUIN
4ème Adjointe au maire en charge :
"Associations - Culture - Sport
Habitat - Services Généraux
Cimetière"
Déléguée titulaire comité de
jumelage et OMA

Romain DUINAT
5ème Adjoint au maire en charge :
"Communication - Démocratie locale"
Délégué titulaire OMA 

Florence GAVARD
6ème Adjointe au maire en charge :
"Voirie - Eau - Assainissement
Éclairage public
(relation avec Loire Forez-Agglo)"
Conseillère Communautaire
Déléguée titulaire SIVU et MAPA

René TÊTE
7ème Adjoint au maire en charge :
“Urbanisme"
Délégué titulaire EPURES

Christiane CLUZEL
8ème Adjointe au maire en charge
"Événementiel - Vie économique
Agriculture - Tourisme" 
Conseil d'Administration du C.C.A.S
Déléguée titulaire CLECT et OMA
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Les Conseillers Municipaux

Eric VIOLLET
Conseiller municipal
"Urbanisme - Personnel
Bâtiments - Informatique"
Conseiller communautaire

Martine CHARLES
Conseillère municipale
"Urbanisme"
"Voirie - Eau - Assainissement
Éclairage public
(relation avec Loire Forez-Agglo)"
Conseillère communautaire
Déléguée titulaire MAPA

Margot SOLVIGNON
Conseillère municipale
"Finances - Environnement
Cadre de vie"
"Affaires scolaires
Enfance/Jeunesse - Familles
Solidarité - Cohésion sociale"
Déléguée titulaire SIVU
Conseil d'Administration C.C.A.S

François DELESTRADE
Conseiller municipal
"Urbanisme"
Correspondant à la défense

Corinne VERDIER
Conseillère municipale
"Voirie - Eau - Assainissement
Éclairage public (relation avec
Loire Forez-Agglo)"
"Finances - Environnement
Cadre de vie"

Patrice Braud
Conseiller municipal
"Voirie - Eau - Assainissement
Éclairage public (relation avec
Loire Forez-Agglo)"
Délégué titulaire SIEL

Marie-Pierre SEON
Conseillère municipale
"Urbanisme"
"Voirie - Eau - Assainissement
Éclairage public
(relation avec Loire Forez-Agglo)"
"Finances - Environnement
Cadre de vie"
Déléguée titulaire comité jumelage

Raphaël GABION
Conseiller municipal
"Communication
Démocratie locale"

Odile PHILIPPON
Conseillère municipale
" Événementiel - Vie économique 
Agriculture - Tourisme"
Conseil d'Administration C.C.A.S
Déléguée titulaire comité
de jumelage

Armando FALCIONI
Conseiller municipal
"Affaires scolaires
Enfance/Jeunesse - Familles
Solidarité - Cohésion sociale"
"Associations - Culture - Sport
Habitat - Services Généraux
Cimetière"

Morgane LAFARGE
Conseillère municipale
"Associations - Culture
Sport - Habitat
Services Généraux
Cimetière"
Déléguée titulaire SIVU

Arnaud CENZATO
Conseiller municipal
"Associations - Culture - Sport
Habitat - Services Généraux
Cimetière"

Stéphanie JAILLET
Conseillère municipale
" Événementiel
Vie économique - Agriculture
Tourisme"

Alexandre KARAGUEUZIAN
Conseiller municipal
"Finances - Environnement
Cadre de vie"
"Personnel - Bâtiments
Informatique"
Délégué titulaire CNAS

Isabelle ROIRE
Conseillère municipale
"Affaires scolaires
Enfance/Jeunesse - Familles -
Solidarité - Cohésion sociale"
Conseil d'Administration C.C.A.S
Représentante CM au conseil
d’école maternelle et élémentaire

Christophe KRISTIDES
Conseiller municipal
"Finances - Environnement
Cadre de vie"

Carole MAUVIN
Conseillère municipale
"Affaires scolaires
Enfance/Jeunesse-Familles
Solidarité-Cohésion sociale"
"Associations-Culture-Sport
Habitat-Services Généraux
Cimetière" 

Dominique THIOLERE
Conseiller municipal
"Urbanisme"
"Voirie-Eau-Assainissement
Éclairage public
(relation avec Loire Forez-Agglo)"

Charlène ROSNOBLET
Conseillère municipale
"Finances-Environnement
Cadre de vie"
“Événementiel-Vie économique
Agriculture-Tourisme"

Jérôme VARAGNAT
Conseiller municipal
"Personnel - Bâtiments
Informatique"
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Budget
2026

• Renforcer les services à la population
(Réhabilitation local AJM, Remplacement plafond Salle Rouby, Nouvelle salle de mariages)

• Acquisition de matériel (achat four 20 niveaux), Création Voie piétonnière et Environnementale (Outre l'Eau)
• Contribution aménagement salle Tennis,  
• Bâtiments Scolaires : Installation système alarme PPMS, Trappes de désenfumage
• Remplacement serveur vidéo et écran vidéo 55 pouces, Pose plots solaires pour passages piétons

LES GRANDS AXES DES INVESTISSEMENTS PRÉVUS EN 2026 :

RÉSULTATS 2025
Fonctionnement : + 772 214,49 €
Investissements : - 724 737,50 €
Affectation 2025 :
Recettes Investissement : 572 214,49 €
Fonctionnement : 200 000 €

BUDGET 2026
Fonctionnement : 4 900 950 €
Investissement : 2 170 622 €
Total : 7 071 572 €

DETTE
Endettement de la commune : 3 356 000 €

au 31/12/2024

Nombre d’habitants : 5 171

Endettement par habitant : 707 €

Capacité de désendettement : 4,7 ans

(Doit être inférieure à 10 ans)

IMPOSITION
Pas d’augmentation des taux en 2025.Taux d’imposition TH TFPB TFPNB2025 11,03 38,97 42,21

RESSOURCES HUMAINES
Personnel (Effectifs au 1er janvier 2025)

- Emplois permanents : 59

- Equivalents temps plein (ETP) : 51,94

CCAS
Soutien au CCAS 36 200 €

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONSSubventions aux associations : 50 500 €Animations de la commune : 35 300 €(13 juillet , commémorations, Fête de la Musique,Concours des Maisons Fleuries, accueil des nouveauxarrivants, forum des Associations...)

DÉPENSES 
NOUVELLES D’ÉQUIPEMENT
Des dépenses soutenues : 1 662 000 €

Equipement Sportifs : 48 220 €

Sécurisation Incendie : 31 180 €

Sécurité : 22 250 €

Voirie et aménagements : 296 600 €

Bâtiments communaux : 445 000 €

Foncier : 50 850 €

SCOLAIRE

FINANCES AUX SERVICES

POUR LE FONCTIONNEMENT

Centre technique : 312 200 €

Pôle Enfance Jeunesse : 376 150 €

dont Participation versée à la crèche intercommunale

(Saint-Marcellin, Bonson, St Cyprien) : 84 000 €
531 Enfants scolarisés en 2025

Restaurant scolaire : 42 647 repas servis

Périscolaire :
43 049 h. déclarées

Mercredi’stractions : 22 260 h. déclarées

Centre de loisirs : 21 896 h. déclarées
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Fiscalité locale
2 601 500 € • 55 %

Dotations et
Participations
1 160 500 € • 25%

Autres produits de
gestion courante
87000  € • 2 %

Autres recettes
39 400 € • >1 %

Produits
des services

486 550 € • 10 %

Impôts et taxes
(hors impôts locaux)

357 500 € • 8 %

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2026
Une hausse
des recettes de
fonctionnement

4 731 950 €
soit + 155 880 €
par rapport au budget
prévisionnel 2025

Autres charges courantes

Charges générales
1 212 700 € • 29 %
(+34 800 € •  -3 %)

Charges de Personnel
2 493 000 € • 59 %
(+82 200 € •  +3 %)

(+33 850 € • + 9 %)

Intérêts d’emprunts
82 300 € • 2 % 8000 € • <1 %

Atténuation de produits

410 950 € • 10 %

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2025
Augmentation
des dépenses
de fonctionnement

Dotations,
fonds divers
et réserves

972 214 € • 49 %

Emprunt
250 000 € • 13 %

Autofinancement
499 000 € • 25%

Subventions
237 608 € • 12 %

Autres immobilisations
30 800 € • 1%

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

soit 90 270 € • 2 %

Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-ForezLe
Dossier
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La commune de Saint‑Marcellin‑en‑Forez
accueille un nouveau lieu de vie avec la créa-
tion d’un verger solidaire sur le site des an-
ciens jardins ouvriers. Ce projet collectif, porté
par la dynamique locale du conseil municipal
des enfants et des jeunes (CMEJ) et soutenu
par le CCAS rassemble de nombreuses varié-
tés d’arbres fruitiers.
Pensé comme un espace ouvert à tous, ce
verger a une vocation à la fois écologique, pé-
dagogique et conviviale. Des panneaux per-

mettent de découvrir les espèces et leur évo-
lution, offrant un véritable support de sensi-
bilisation à la nature.
Les habitants devront toutefois patienter
quelques années avant les premières récoltes,
le temps que les arbres grandissent. À terme,
ce lieu deviendra un espace de partage et de
rencontres autour des fruits et des saisons.

Grandir à Saint-Marcellin-en-Forez
Planter aujourd’hui, partager demain

Après avoir remis 785 euros issus de leur
marche gourmande au profit du patrimoine
des sapeurs‑pompiers, les jeunes élus de
Saint‑Marcellin‑en‑Forez ont été invités à
visiter le musée dédié. 
Au fil de cette immersion, ils ont découvert de
nombreux véhicules et équipements anciens,
témoignant de l’évolution des interventions au
fil du temps. Cette visite a suscité curiosité et
admiration, tout en permettant de mieux
comprendre le quotidien des soldats du feu.
Un moment à la fois pédagogique et convivial,
qui vient récompenser leur engagement soli-
daire et renforcer le lien entre les jeunes ci-
toyens et les acteurs du territoire.

Du don à la rencontre :
une belle leçon de citoyenneté

Quand
petits et grands

agissent pour demain
À Saint‑Marcellin‑en‑Forez, habitants, élus,
associations et jeunes du CMEJ se sont mo-
bilisés pour une opération de nettoyage de
printemps conviviale et engagée.
Répartis en groupes, les participants ont par-
couru plusieurs secteurs de la commune pour

ramasser les déchets et préserver leur cadre
de vie. Cette action utile s’inscrit pleinement
dans la volonté de “grandir à Saint‑Marcel-
lin‑en‑Forez”, en sensibilisant chacun, et no-
tamment les plus jeunes, à la protection de
l’environnement.

Un moment de partage qui illustre l’engage-
ment de toute une commune pour un avenir
plus propre et durable.

GRANDIR
A SMEF Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-Forez



#35 • JUIN 2026 • 14

Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-Forez

Vie associative, sport et culture 

Une histoire,
des talents,

un avenir à construire
à Saint-Marcellin

Un club ancré dans l’histoire locale
Le basket marcellinois puise ses racines dès
les années 1930, au sein de l’Amicale laïque.
Au fil des décennies, différentes associations
structurent la pratique jusqu’à la création offi-
cielle du SMBC en 1979, portée par une
équipe de passionnés avec Georges Debard et
son premier président Gérard Delabre. À cette
époque, les matchs se disputent encore en
extérieur, sur la place Sainte-Catherine. L’évo-
lution des infrastructures, notamment avec
l’inauguration de la salle omnisports en 1994,
a permis au club de franchir un cap décisif et
de se développer durablement.
Depuis, le SMBC n’a cessé d’évoluer : struc-
turation, formation, événements et reconnais-
sance fédérale. Il obtient notamment en 2022
le label Micro Basket et devient ainsi le 1er
club labellisé de la Loire. Destinée aux enfants
de 3 à 5 ans, cette pratique ludique et non
compétitive constitue une véritable base édu-
cative. À travers le jeu, les enfants dévelop-
pent leurs capacités motrices, leur
coordination et leurs compétences sociales,
tout en cultivant le plaisir de bouger.
Le Micro Basket répond aussi à un enjeu es-
sentiel : accompagner chaque enfant à son
rythme, dans un environnement adapté et
bienveillant, en lien avec les familles et la vie
locale.
Cette approche fait du SMBC bien plus qu’un
club sportif : un acteur éducatif à part entière.

Une formation reconnue pour les jeunes :
Ecole Fédérale Mini Basket 2 étoiles
Le SMBC s’illustre aujourd’hui particulière-
ment par la qualité de sa formation des plus
jeunes. Après avoir obtenu le label Ecole dé-
partementale Mini-basket en 2019, son enga-
gement est récompensé cette année par le
label fédéral École Française de Mini Basket 2
étoiles gage de la qualité de la formation. 

Des résultats sportifs exceptionnels
La saison précédente les séniors filles ont eu
la chance d’évoluer au plus haut niveau dépar-
temental : PRF.
Cette saison confirme la dynamique positive
du club avec des résultats remarquables au
niveau départemental :
Après la demi-finale de Coupe de la Loire, les
U21M se qualifient pour la demi-finale de
championnat.
Les U18M atteignent les finales départemen-
tales et se qualifient pour une finale régionale
en basket 3x3.
Les U13M disputent la finale départementale
D2.
Ces performances témoignent d’un travail
collectif exemplaire entre joueurs, entraîneurs
et bénévoles. Elles illustrent aussi la capacité
du club à former des équipes compétitives
tout en conservant ses valeurs de respect et
d’engagement.

Une formation à l’arbitrage
Sans eux, il n’y aurait pas de rencontre. Avec
deux arbitres officiels évoluant en champion-
nat jeune région et pré-région en sénior, le
SMBC forme à l’arbitrage dès les plus jeunes
catégories et voit émerger des vocations d’ar-
bitre.

Un club qui recrute et se développe
Fort de cette dynamique, le SMBC continue
de grandir et prépare activement ses pro-

chaines saisons. Le club lance ainsi un appel
à toutes les bonnes volontés :
De nombreuses catégories sont ouvertes, des
plus jeunes (U9, U11, U13…) jusqu’aux seniors,
avec notamment un projet sportif ambitieux
en catégorie masculine (DM3). Le SMBC re-
cherche activement des entraîneurs, notam-
ment pour les catégories jeunes et seniors.

Développer les partenariats
Le club est également en quête de sponsors
locaux afin de soutenir ses projets, ses équi-
pements et ses initiatives.

Plus qu’un club, une véritable famille
Derrière chaque entraînement, chaque match
et chaque événement, il y a des bénévoles en-
gagés, des parents investis et des supporters 
fidèles.

Le SMBC, c’est cette énergie collective qui fait
vivre la commune, rassemble les générations
et transmet des valeurs fortes : solidarité, res-
pect, dépassement de soi.

Dans une commune où la vie associative est riche et dynamique, un club fait vibrer particuliè-
rement les habitants : le Saint-Marcellin Basket Club (SMBC). Bien plus qu’une simple asso-
ciation sportive, le SMBC est devenu, au fil des années, un véritable lieu de vie, de rencontres
et de transmission.

GRANDIR
A SMEF
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OMA
l’engagement

associatif 

Un souffle de nature et d’énergie

L’Office Marcellinois d’Animation (OMA) a ré-
cemment clôturé sa saison culturelle. Entre
étonnement, rires, spectacles, concerts et in-
teractions, le public a pleinement profité des
univers complémentaires de la programma-
tion. Retour sur les deux derniers évène-
ments 2026 qui ont enchanté le public : le
mentalisme captivant de Ludovic Cabut et
l’énergie décalée du spectacle Les Mirabelles
Kitchen.

Dès les premières minutes, Ludovic Cabut a
su créer une atmosphère intrigante et partici-
pative. En mêlant humour, proximité avec le
public et expériences surprenantes, il a trans-
porté les spectateurs dans un univers où les
certitudes vacillent et où l’imagination prend
le dessus.

La saison s’est poursuivie avec Les Mirabelles
Kitchen, un spectacle original, mêlant créati-
vité, dynamisme et bonne humeur. Avec son
ton décalé et son énergie communicative,
cette fin de saison a su rassembler toutes les
générations autour d’un moment de pur di-
vertissement.

La Course nature marcellinoise a une nouvelle
fois confirmé, en 2026, son statut d’événe-
ment sportif incontournable sur le territoire.
Cette nouvelle édition a rassemblé un grand
nombre de participants venus de toute la ré-
gion, séduits par la qualité des parcours et
l’ambiance conviviale qui caractérisent cette
manifestation.
Trois distances étaient proposées afin de sa-
tisfaire tous les profils de coureurs, du sportif
amateur au traileur confirmé. Entre chemins
vallonnés, passages techniques et paysages
naturels variés, chacun a pu évoluer dans un
cadre à la fois exigeant et agréable. Malgré
des conditions parfois changeantes, les parti-
cipants ont su faire preuve de détermination
et d’enthousiasme tout au long de la journée.
Au-delà de l’aspect sportif, cette course re-
pose avant tout sur un engagement collectif
remarquable sous la présidence de David
Faure et Christophe Roure. Plus d’une cen-
taine de bénévoles ont œuvré dès les pre-
mières heures de la matinée pour assurer
l’accueil des coureurs, la sécurité sur les par-

Véritable pilier du tissu associatif, l’OMA ac-
compagne les associations en leur mettant à
disposition du matériel nécessaire à leurs ma-
nifestations, facilitant ainsi leur organisation
et leur développement. Il organise également
des temps forts fédérateurs, dont les béné-
fices sont redistribués aux associations parti-
cipantes, renforçant ainsi l’engagement
bénévole et la solidarité locale.
En préparant la prochaine saison, l’OMA
confirme sa volonté de proposer des anima-
tions accessibles et de qualité, tout en soute-
nant activement la vie associative.

cours et l’organisation logistique. Leur mobi-
lisation et leur bonne humeur contribuent lar-
gement à la réussite de l’événement.
Le dispositif de sécurité, renforcé par la pré-
sence de professionnels de santé et d’équipes
de secours, garantit le bon déroulement des
épreuves et rassure les participants. Cette or-
ganisation rigoureuse, associée à une am-
biance chaleureuse, participe chaque année à

la réputation grandissante de la course. La
participation de Baptiste Chassagne (vain-
queur 2025 diagonale des fous) ne fait que
confirmer les avis partagés. 
La Course nature marcellinoise, c’est aussi un
moment de partage et de convivialité, où se
mêlent sport, nature et solidarité. Une réussite
collective qui donne déjà rendez-vous à tous
pour la prochaine édition.
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Vie économique 

Bonjour à tous et à toutes, je m’appelle Séphora Florentin et je suis
installée depuis 1 an dans la commune de Saint Marcellin en forez.
Je me présente à vous en tant qu’agent mandataire immobilier indé-
pendante chez BSK Immobilier.  
Vendre ou acheter un bien immobilier, c’est entamer une nouvelle page
de votre vie. Dans une relation d’entière bienveillance et de proximité
je vous accompagne dans tous vos projets. De l’estimation, de prise de
mandat ou de la recherche de votre futur bien jusqu’à la signature de
l’acte authentique de vente, nous avançons ensemble dans toutes vos
démarches en bénéficiant des outils performants de mon réseau. Je
suis une agent mandataire très impliquée dans mon travail et très à
l’écoute, vous bénéficierez ainsi de tout mon sérieux tout au long de
notre parcours ensemble et bien plus encore. Mon point d’honneur ?
L’humain avant tout ! Alors, prêts ? Car le moment est venu de créer
votre histoire 
Au plaisir et à très vite. 

Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs,

vous souhaitez annoncer gratuitement le lancement

de votre activité dans le bulletin municipal ?

Envoyez un mail à  Romain DUINAT :

romain.duinat@saintmarcellinenforez.frSéphora Florentin,
agent mandataire indépendante
chez BSK Immobilier

Contact :
06 02 27 81 94
Facebook :
Bsk Immobilier by Séphora

Anne Maurin, est une aide à domicile expérimentée, professionnelle
et bienveillante
Elle propose ses services d’aide à la personne à domicile sur la com-
mune et ses alentours
Tâches ménagères : courses, repassage, ménage 
Accompagnement pour sorties : RDV médicaux, coiffeur, promenade…
Son activité est éligible au dispositif de réduction d’impôt

Anne Maurin,
Aide à domicile indépendante

Contact :
06 72 62 76 68
nenanamaurin@gmail.com
Web : nenanamaurin-edyca.wordpress.com

VIE
ECONOMIQUE
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Un rêve qui prend vie au cœur du village
Lisa Quentin “ Un Rêve Pour L” 

Informations pratiques :
Salon “Un Rêve Pour L”
13 chemin de Cusset •  Saint-Marcellin-en-Forez
Sur rendez-vous

Le village de Saint-Marcellin-en-Forez accueille une nouvelle activité
dédiée à la beauté et au bien-être. À 31 ans, Lisa Quentin vient de
concrétiser son projet en ouvrant son espace de prothèse ongulaire,
“Un Rêve Pour L”, installé à son domicile.

Passionnée par l’esthétique depuis de nombreuses années, cette jeune
entrepreneuse a construit son parcours avec sérieux et détermination.
Titulaire de diplômes en esthétique, complétés par une formation spé-
cialisée, elle a acquis une solide maîtrise des techniques nécessaires à
son activité. Aujourd’hui, elle met ce savoir-faire au service de sa clien-
tèle locale, avec l’envie de proposer un accompagnement personna-
lisé.
Dans son salon, Lisa Quentin privilégie avant tout l’accueil, l’écoute et
la qualité des prestations. Chaque rendez-vous est pensé comme un
moment de détente et d’attention, dans un cadre intimiste et chaleu-
reux. Loin du rythme parfois impersonnel des grandes structures, elle
souhaite offrir une expérience apaisante, où chaque cliente peut pren-
dre le temps de se faire plaisir.
Son offre couvre une large palette de soins pour les mains et les pieds
: poses complètes, entretien, vernis semi-permanent ou encore déco-
rations personnalisées. Elle s’appuie également sur des techniques mo-
dernes, reconnues pour leur précision et leur rendu soigné, afin de
garantir un résultat durable et esthétique.
Soucieuse de l’impact de ses produits, Lisa Quentin a fait le choix d’uti-
liser des gammes professionnelles respectueuses, notamment vé-
ganes et non testées sur les animaux. Un engagement qui répond aux
attentes actuelles en matière de consommation plus responsable.
Depuis son ouverture, les premiers retours sont encourageants et té-
moignent de la qualité du travail proposé ainsi que de l’ambiance convi-
viale des lieux. Forte de ces débuts prometteurs, Lisa Quentin entend
développer progressivement son activité, en s’appuyant notamment
sur le bouche-à-oreille et la fidélisation de sa clientèle.
Avec cette nouvelle installation, Saint-Marcellin-en-Forez enrichit son
offre de services de proximité et confirme son dynamisme écono-
mique. Une initiative locale qui participe à la vitalité du territoire et au
développement de nouvelles activités au cœur du village.



#35 • JUIN 2026 • 18

Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-Forez

Vivre ensemble

Pourquoi débroussailler ?
Le débroussaillement est une mesure indis-
pensable pour prévenir les incendies. Il permet
de limiter la propagation du feu et de faciliter
l’intervention des secours. On estime que 80
% des feux débutent à moins de 50 mètres
des habitations, ce qui en fait une véritable
“ceinture de sécurité” pour votre logement.

Avec l’arrivée des beaux jours, les activités de
jardinage et de bricolage reprennent naturel-
lement dans notre commune. Tonte des pe-
louses, taille des haies ou travaux d’entretien
rythment la vie quotidienne, contribuant à
l’embellissement de notre cadre de vie. Toute-
fois, ces activités peuvent être sources de nui-
sances sonores pour le voisinage si elles ne
respectent pas certains horaires.
Afin de préserver la tranquillité de chacun et
de favoriser le bien-vivre ensemble, il est im-
portant de se conformer à la réglementation
en vigueur concernant l’utilisation d’appareils
bruyants (tondeuses, débroussailleuses, taille-
haies, perceuses, etc.).

Rappel des horaires autorisés :
Du lundi au vendredi :
de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Le dimanche et les jours fériés : de 10h à 12h
uniquement

Ces plages horaires permettent de concilier
les besoins d’entretien des habitations avec le
respect du repos des riverains.
Au-delà de la réglementation, le respect de
ces règles relève avant tout du civisme et de
la courtoisie. Prêter attention aux moments de
repos (jeunes enfants, personnes âgées, tra-
vail de nuit…) contribue à maintenir une atmo-
sphère sereine et agréable dans notre village.
La municipalité remercie l’ensemble des habi-
tants pour leur vigilance et leur engagement
en faveur d’un quotidien harmonieux. Ensem-
ble, continuons à faire de Saint-Marcellin-en-
Forez un lieu de vie respectueux et convivial.

Les déchèteries sont ouvertes :

Lundi à vendredi : 9h/12h et 14h/18h
Samedi : 9h/18h.

N° Vert 0 800 881 024
(appel gratuit depuis un poste fixe)
dechets@loireforez.fr

Pour en savoir plus sur les modalités
de collecte, le tri et la réduction
des déchets :
www.dechets-loireforez.fr

En quoi consiste le débroussaillement ?
Débroussailler, ce n’est pas raser la végétation
: il s’agit de réduire les broussailles et d’espa-
cer les végétaux afin d’éviter la continuité du
feu, tout en préservant les arbres et l’environ-
nement. 
Concrètement, cela signifie :
- couper les herbes et broussailles,
- élaguer les arbres,
- maintenir des distances entre végétaux

et habitations.

Où êtes-vous concernés ?
Le débroussaillement est obligatoire :
- dans les zones situées à moins de 200 m
des bois et forêts,

- aux abords des habitations et installations,
sur une distance de 50 mètres,

- le long des voies d’accès pour garantir
le passage des secours.

Notre commune est classée en massif fores-
tier à risque d’incendie. Face à l’augmentation
du risque de feux de forêt et de végétation, un
nouvel arrêté préfectoral en date du 8 avril
2026 renforce les règles de débroussaille-
ment dans notre département. 

Débroussaillement 
Une obligation

qui peut sauver
votre maison 

Respect des horaires de tonte
et des bruits de voisinage
Un geste citoyen Déchèteries

VIVRE
ENSEMBLE
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Bénéficiez de 50%

de réduction/crédit d’impôt

sur vos petits travaux de jardinage

Permanence téléphonique 24h/24 - 7j/7
04 77 32 11 59
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